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CONDOMINIUM DES NOUVI~LLES-HEBRIDES 

REGLEMEN'r CONJOINT 

rclatif a un emprunt contracte BUpreS de la Barc18Ys Bank Intern8tion2l 
Limited pour Ie financement de certains projets du Plnn Conjoint de 
Developpement. 

LES C0M11ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE AUX 
NOUVlTIJJLES-HEBRIDES 

vu - les dispositions des articles 2 §, 2 et 7 du Protocole franco-Bri
t8nniqu0 de 1914 

A R RET E N T 

ARTICLE 1. - Conformement aux dispositions du present reglement, les 
CommisS8ires-Rosidents at Ie cas echeant, leurs sueces

seurs a ce poste ou touto personne assurant l'interim pourra contracter 
aupres de la BArclays Bank Internationnl Limited (Designee ci-apres par 
1 t expression fila banque") un ou plusieurs emprunts d' lU1. montant maximum 
de un million de dollars 3ustraliens (SA 1.000.000)0 

ARTICLE 2. - Tout empI't:..!lt contrncte en accord avec les termes de I' ar
ticle 1 du present reglement, sera accorde 2UX conditions 

suivantes : 

a) 1 t ernprunt sera conclu pour une duree de quinze ans, avec lJossibili te 
de tirages en FUR, £Sterling, $A. Le condominium exprimerr.l sa 111.'6fe
renee Quant ~ la monnaie de paiement at la banque s'efforcera de sa
tisfaire ~ catte demnnde en se r~servant Ie droit de faire jouer, 10 
cas echeant un preavis de 30 jours o 

b) Ie remboursement du capital sera differe pour les cinq premieres 
annees, Ie moratoire entrant en vigueur a date du 11 fevrier 1974. 

c) Ie taux d'interet pour les retraits en FNH ou en $A sera de 1,25 % 
au dessous du taux preferentiel (de 9,5 % au 11 fevrier 1974) fixe 
par In Barclays (Vila) pour les emprunteurs priviligies, et calcule 
au jour Ie jour. 

- Ie t8UX d'interet sur les retraits en £Sterling serait 
de 1 ,25 % superieur au taux applique pour un emprunt negocie de 6 a 12 
mois. Les inter~ts seront paY~R sur les sommes retirees ~ intervalle 
semestriel •. 

d) L'interet sera payable dans la monnaie dans laquelle a ete fait Ie 
retrait, a moins qulil n'en soit decide autrement par accord recipro
queme. 

e) Un droit d'encagement de 1,8 % per an du sur les s~mmes non retirees, 
a compter de la date d'entree en vigueur de l'emprunto 
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f) L'administration conjointe a 18 possibilite du remboursement de 
l'emprunt ~ tout moment avant son terme, par preavis de 30 jours 
et sans penalite o 

g) Les interets seront libres de toutes taxes. La banque se reserve 
Ie droit de reviser les taux d'interet en cas de modifications dans 
18 legislation fiscele et bancaire ayant des consequences defavorables 
sur Ie placement realise par Ie prete 

h) les termes de l'emprunt pourront etre modifies par accord entre les 
Commissaires-Residents et la banque. 

ARTICLE 20 - Le capital et les interets dus seront inscrits en depenses 
du budget du Condominium et payables sur les avis et re

cettes generales de Itadministration conjointe o 

ARTICLE 4. - Tout ernprunt contracte conformement 8UX dispositions du 
" present reglemen-tvcfffecte et employe au financement des 

projets du Pla~ Conjoint de Developpement 1971 - 1975. 

Article 5. - Le present reglement conjoint sera enregistre, public et 
communique partout au besoin sera et prendra Gffet ~ com

tGr de sa date de publication au Journal Officiel du Condominium. 

Le Commiss2ire-Resident 
de Sa Majeste Britonnique 

nux Nouvelles-Hebrides 

R.W.H. DU BOULAY 

PORT-VILA, Ie 4 avril 1974 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

Ro LANGLOIS 


